Les panneaux routiers
(de “danger” et “prescription”)

; 81 - 89b
Circulation interdite a tout Sens interdit & tout wéhicule Accés interdit aux cycles
01mmsmm:m °

826 iy, Bic
Interdiction de toumer a droite Interdiction de faire demi-tour
‘alayulumemmm sur la roule suivie jusqu’a la
prochaine intersection
AB25 A21
Carrefour & sens giratoire Débouche de cyclistes venant
de droite ou de gauche
AB1 AB2
Intersection ol le conducteur Intersection avec une route
est tenu de céder le passage dont les usagers doivent
| aux véhi de céder le passage dans le cas
la ou des routes situées a sa olunp ABE ne peut
droite dtre utilisé
AB3a ' AB3b AB4
codezlepussaqet Cédez le passage & Amét & Mintersection dans les
ersection. Signal de Fintersection. Signal avanceé | conditions définies a larticle
pomlon de FAB3a R.415-6 du code de la roule.
gt 150 e
ABS ABS ABT
At & Mintersection. Signal Indication du caracténe Fin du caractére priofilaire
avancé du AB4 prioritaire d'une route dune route
STOP
150w
B30 881

ZONE Entrée d'une zone & vitesse

@ limitée & 30 kmh




